
Service Académique Mutualisé des Frais de Déplacement ÉTAT DE FRAIS DE DÉPLACEMENT
SAMFD
CS 90016 Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006
62021 ARRAS Cedex Feuille de décompte à établir en 1 exemplaire
Tél. : 03.21.23.91.22

Partie réservé à l'administration

Ordre de mission État de frais

À remplir OBLIGATOIREMENT par l'intéressé (e)

NUMEN  SERVICE PARTAGÉ
1ER DEGRÉ

Nom, Prénom DSDEN 59

Nom de naissance

Date de naissance

Adresse 
personnelle Établissement(s) secondaire(s)

Résidence
administrative (type – nom – ville)

Fonction ou Titre

Téléphone (type – nom – ville)

Mél académique

(type – nom – ville)

PÉRIODE DES DÉPLACEMENTS

MOIS DE :

Joindre obligatoirement la copie de l'arrêté (ou du contrat) et l'ensemble des emplois du temps signés par
l'IEN lors de la 1ère demande ou en cas de modification

(tout dossier incomplet sera retourné)

Je soussigné(e), auteur du présent état, en certifie l'exactitude à tous égards (recto-verso) et demande le règlement à
mon profit du montant prévu par les textes réglementaires.

À ______________________, le ____________.

Signature de l'intéressé (e)



Mois de : ______________________________
Jo

ur Date
Trajet

Indiquez vos circuits complets
Villes de : départ – destination(s) - retour F

ra
is

 d
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s1 Réservé à l'administration

Repas Km retenu
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1 : Cocher la case « Repas » si vous avez été contraint de prendre votre repas dans le(s) 
établissement(s) secondaire(s). Total

Cachet et signature de l'IEN



Direction des Services Départementauxde l'Éducation Nationale du Pas-de-Calais
Service Académique Mutualisé des Frais de Déplacement – SAMFD

20 boulevard de la liberté – CS 90016 – 62021 ARRAS cedex
ce.i62samfd@ac-lille.fr
Tél. : 03.21.23.91.22

À l'attention des personnels du 1er degré en Service Partagé

ÉTATS DE FRAIS DE DÉPLACEMENT

– Les  déplacements  entre  deux  communes  limitrophes  ne  peuvent  pas  faire  l'objet  de
remboursement ;

– État  de  frais  (recto-verso)  ci-joint  à  établir  mensuellement en  un  exemplaire  pour  tout
déplacement effectué en dehors de la résidence administrative et  personnelle à l'aide du
modèle en page 4 (spécimen) et visé par l'autorité supérieure indiquée ;

– Joindre obligatoirement lors de la 1ère demande et en cas de modification la copie de l'arrêté
ou du contrat ainsi que l'ensemble des emplois du temps signés par l'IEN.

RAPPEL : Ne pas reporter les jours fériés et les périodes de vacances scolaires.

mailto:ce.i62samfd@ac-lille.fr


Mois de : ______________________________
Jo

ur Date
Trajet

Indiquez vos circuits complets
Villes de : départ – destination(s) - retour F

ra
is

 d
e

re
pa

s1 Réservé à l'administration

Repas Km retenu

Lu
nd

i

12/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Arras - Bapaume X

19/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Arras - Bapaume X

M
ar

di
M

er
cr

ed
i

07/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Bapaume

14/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Bapaume

21/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Bapaume

28/09/16 Bapaume – Pas-en-Artois – Bapaume

Je
ud

i

08/09/16 Bapaume – Arras - Bapaume

15/09/16 Bapaume – Arras - Bapaume

29/09/16 Bapaume – Arras - Bapaume

V
en

dr
ed

i
S

am
ed

i

1 : Cocher la case « Repas » si vous avez été contraint de prendre votre repas dans le(s) 
établissement(s) secondaire(s). Total

Cachet et signature de l'IEN

Septembre 2016

Circo.
D'Arras I


